
Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

FORMATION BAFD
PostÃ© par: formations-concours
Publiée le : 31/10/2008 11:38:10

L&#39;inscription du candidat                                              L&#39;inscription du candidat se fait
auprÃ¨s de la          Direction RÃ©gionale Jeunesse et Sports (DRJS) du lieu          de rÃ©sidence .
Le candidat doit :                    -Ãªtre Ã¢gÃ© d&#39;au moins 21 ans et          Ãªtre titulaire du BAFA;
ou                    - Ãªtre Ã¢gÃ© d&#39;au moins 21 ans et          Ãªtre titulaire d&#39;un diplÃ´me
Ã©quivalent et          justifier deux expÃ©riences d&#39;animation de 28 jours          dont une en
centre de vacances et de loisirs pendant la          pÃ©riode de 2 ans prÃ©cÃ©dant         
l&#39;inscription; ou                    -Ãªtre Ã¢gÃ© d&#39;au moins 25 ans, justifier          deux
expÃ©riences d&#39;animation dont une en centre de          vacances et de loisirs pendant la
pÃ©riode de 2 ans          prÃ©cÃ©dant l&#39;inscription et obtenir une          dÃ©rogation de la
DRJS.                    Â   

Le dÃ©roulement de la formation                                              La formation BAFD comprend
quatre stages et la          rÃ©daction de deux documents.                    
Â                                  
                                   Â 
                   Le stage de formation                   gÃ©nÃ©rale                                              Â                
    Ce stage permet d&#39;aborder les diffÃ©rentes          fonctions de la direction d&#39;un centre
de vacances et de          loisirs : gestion administrative et financiÃ¨re,          gestion du personnel
d&#39;animation et technique,          Ã©lÃ©ments d&#39;Ã©conomat, Ã©laboration          d&#39;un
projet pÃ©dagogique, animation d&#39;une          Ã©quipe, conduite de rÃ©union, formation des      
   animateurs, rÃ©glementation. Il permet          Ã©galement de rÃ©flÃ©chir autour des         
questions Ã©ducatives et particuliÃ¨rement sur          la place des vacances et des loisirs dans un
processus          Ã©ducatif.                    Il doit Ãªtre effectuÃ© auprÃ¨s d&#39;un          organisme de
formation habilitÃ© par le          MinistÃ¨re de la Jeunesse et des Sports                    DurÃ©e : 9 jours
en continue ou 10 jours          interrompus une seule sur une pÃ©riode          n&#39;excÃ©dant pas 3
mois.                    Validation : A la fin de la session, l&#39;Ã©quipe de          formateur Ã©met une
apprÃ©ciation et formule des          conseils pour la suite de la formation. La mention "session         
satisfaisante" confÃ¨re la qualitÃ© de directeur          stagiaire.                    Le certificat de stage de
formation          gÃ©nÃ©rale est ensuite envoyÃ© Ã  la          Direction DÃ©partementale Jeunesse
et Sports du lieu          du stage pour Ãªtre validÃ©.                    Â Le premier stage pratique            
                                 DurÃ©e : 14 jours en centre de vacances en un ou          deux sÃ©jours.            
       Un nombre de sÃ©ances correspondant Ã  14          journÃ©es en CLSH.                    Lieu : le
stage pratique doit Ãªtre effectuÃ©          en centre de vacances ou en centre de loisirs         
habilitÃ© par Jeunesse et Sports.                    Attention ! L&#39;un des deux stages pratiques doit     
    obligatoirement avoir lieu en France. En outre, l&#39;un des          deux stages est obligatoirement
effectuÃ© dans un          centre comportant au moins 12 mineurs et doit permettre au          candidat
d&#39;Ãªtre placÃ© en situation          rÃ©elle de direction.                    Validation : A la fin du stage
pratique, le responsable          de l&#39;organisme et l&#39;inspecteur jeunesse et sports         
Ã©mettent chacun une apprÃ©ciation Ã©crite          sur la maniÃ¨re dont le candidat exerce ses
fonctions          de directions.                    Attention ! La durÃ©e entre le stage de formation         
gÃ©nÃ©rale et le stage pratique ne peux          dÃ©passer 18 mois (Sauf dÃ©rogation         
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accordÃ©e par la DDJS).                    A l&#39;issue du premier stage pratique, le candidat         
rÃ©dige un compte-rendu qui sera envoyÃ©          Ã  l&#39;organisme du stage de perfectionnement
et          Ã  la DRJS.                    Â Le stage de perfectionnement                                              Ce
stage permet d&#39;effectuer un bilan de son premier stage          pratique et d&#39;approfondir
certains aspects de la direction.          L&#39;Ã©quipe de formateur doit construire le stage          Ã 
partir des besoins des stagiaires (tel qui peuvent          apparaÃ®tre par exemple dans le bilan du 1er
stage          pratique). Le stage de perfectionnement permet          Ã©galement de prÃ©parer la suite
de la          formation, le second stage pratique et la rÃ©daction          du bilan de formation.               
    Il s&#39;effectue auprÃ¨s d&#39;un organisme          habilitÃ© par le MinistÃ¨re de la Jeunesse et 
        des Sports.                    DurÃ©e : 6 jours en continue ou interrompus une          seule fois sur
une pÃ©riode n"excÃ©dant pas 3          mois.                    Validation : Identique au stage de
formation          gÃ©nÃ©rale.                    Â Le second stage pratiqueDurÃ©e : 14 jours en centre
de vacances en un ou          deux sÃ©jours.                    Un nombre de sÃ©ances correspondant Ã 
14          journÃ©es en CLSH.                    Lieu : le stage pratique doit Ãªtre effectuÃ©          en
centre de vacances ou en centre de loisirs          habilitÃ© par Jeunesse et Sports.                    
Attention ! L&#39;un des deux stages pratiques doit          obligatoirement avoir lieu en France. En
outre, l&#39;un des          deux stages est obligatoirement effectuÃ© dans un          centre
comportant au moins 12 mineurs et doit permettre au          candidat d&#39;Ãªtre placÃ© en situation
         rÃ©elle de direction.                    Validation : A la fin du stage pratique, le responsable          de
l&#39;organisme et l&#39;inspecteur jeunesse et sports          Ã©mettent chacun une apprÃ©ciation
Ã©crite          sur la maniÃ¨re dont le candidat exerce ses fonctions          de directions.                    
Attention ! : La durÃ©e totale de la formation ne          peut dÃ©passer 4 ans (sauf dÃ©rogation         
accordÃ©e par la DRJS).                    Â Les deux documents Ã  rÃ©diger                   :                    
                         Le compte-rendu du 1er stage pratique est Ã           rÃ©diger Ã  l&#39;issue de ce
stage et Ã           adresser Ã  la DRJS et Ã  l&#39;organisme du stage          de perfectionnement. Il
ne s&#39;agit pas de faire une          description ni un bilan gÃ©nÃ©ral du          sÃ©jour. Le
stagiaire doit analyser son travail et          montrer comment il a assumer les diffÃ©rentes         
fonctions de direction qu&#39;il a rÃ©ellement          exercÃ©. Il permet :                    au stagiaire de
repÃ©rer ses acquis et ses             lacunes ;                          Ã  l&#39;Ã©quipe du stage de
perfectionnement             d&#39;organiser la formation afin de rÃ©pondre au plus             prÃ©s Ã 
ses besoins.                              Le bilan de formation doit Ãªtre          envoyÃ© Ã  la DRJS Ã  la fin
du parcours          de formation. Le stagiaire doit analyser son          Ã©volution au cours de la
formation et montrer          comment, Ã  travers les 4 stages mais aussi          Ã©ventuellement Ã 
travers d&#39;autre          expÃ©rience il a acquis les compÃ©tences          nÃ©cessaires pour
exercer les diffÃ©rentes          fonctions de la direction d&#39;un centre de vacances et de         
loisirs.                    La rÃ©daction de ces deux documents demande un          travail important. De
nombreux stagiaires Ã©prouvent          des difficultÃ©s, aussi bien liÃ© aux          capacitÃ©s
rÃ©dactionnelles qu&#39;aux          difficultÃ©s Ã  prendre du recul et Ã           analyser son
parcours.                    Les deux stages thÃ©oriques doivent prÃ©parer          le stagiaire Ã  la
rÃ©daction de ces documents.          Plusieurs outils ont Ã©tÃ© crÃ©Ã© et          sont diffusÃ© par
des organismes de formation et des          DRJS.Â 
Â 
                   Le Jury BAFD                                              A la fin du cursus, le candidat envoie les
certificats          des quatre stages, le compte-rendu de son 1er stage pratique          et son bilan de
formation Ã  la DRJS de son lieu de          rÃ©sidence. Le jury BAFD, composÃ© de         
reprÃ©sentants de Jeunesse et Sports, d&#39;associations          formatrices, d&#39;associations
organisatrices de centre de          vacances et de loisirs et de la CAF dÃ©libÃ¨re          Ã  partir de
l&#39;ensemble de ces Ã©lÃ©ments.          Il peut convoquer le candidat Ã  un entretien         
(certaines DRJS le font spontanÃ©ment).                    Le jury peut proposÃ© que le candidat soit       

http://www.formations-concours.com 6/2/2026 23:35:11 - 2

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


  reÃ§u, ajournÃ© ou refusÃ©. Le candidat          ajournÃ© dispose d&#39;un dÃ©lai d&#39;un an
pour          recommencer le ou les stages dont l&#39;apprÃ©ciation a          Ã©tÃ© jugÃ©e
insuffisante par le jury.                    Â 
Â 
                   L&#39;autorisation d&#39;exercer les fonctions de                   directeur d&#39;un
CVL.                                              L&#39;obtention du BAFD donne l&#39;autorisation
d&#39;exercer          pendant une durÃ©e de 5 ans. Pour obtenir une nouvelle          autorisation
d&#39;exercer pour une pÃ©riode de 5 ans, le          directeur doit justifier:                    - la direction
d&#39;au moins deux sÃ©jours d&#39;une          durÃ©e minimale de 14 jours chacun et;                  
 - la participation Ã  une nouvelle session de          perfectionnement ou l&#39;exercice des fonctions
de formateur          d&#39;un stage de formation gÃ©nÃ©rale BAFA ou BAFD.                              Si
l&#39;une de ces deux conditions ne sont pas remplies, le          directeur titulaire du BAFD doit
participer Ã  une          session de formation de directeur (1er stage BAFD) .Â 

http://www.formations-concours.com 6/2/2026 23:35:11 - 3

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

